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Cet addenda A01 inclut les précisions et informations additionnelles en architecture. 
This addendum includes clarifications and additionnal information in architecture. 

 
L’addenda comporte : 

- 2 pages 8 ½ x 11 et 2 pages 11 x 17 architecture 

pour un total de 4 pages  
 
1.1 Architecture 1. Voir l’addenda en architecture A01 joint en annexe. 

 
 
 

This addendum includes : 
- 2 pages 8 ½ x 11 and 2 pages 11 x 17 architecture 

For a total of 4 pages 

 
1.1 Architecture 1. See Addendum in Architecture A01 attached. 
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Cet addenda A01 inclut les précisions et informations additionnelles en architecture. 
 
1.1 Généralités  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Les documents de soumission sont complétés par le présent addenda. Les 
précisions, corrections et modifications inscrites aux présentes ont préséance 
sur toutes les instructions émises précédemment. 

2. Le présent addenda fait partie intégrante des documents d’appel d’offres et des 
documents contractuels. L’entrepreneur général devra en tenir compte dans sa 
soumission. 

3. Le présent addenda s’incorpore aux documents contractuels, en fonction 
desquels il doit être interprété et avec lesquels il doit être coordonné.  Le coût de 
tout ce qui y est mentionné s’ajoute ou se soustrait au prix du contrat.  Les 
révisions qui suivent remplacent l’information contenue dans les dessins et le 
devis, dans la mesure indiquée, et s’y incorporent.  Les soumissionnaires doivent 
accuser réception de cet addenda en indiquant le numéro et la date dans leur 
soumission, faute de quoi, celle-ci pourrait être rejetée. 

 
1.2 Questions des 

soumissionnaires 
1.    Question : Nous soumissionnons pour le revêtement de sol époxydique (section 

09 67 00) et j’aimerais savoir si nous devons planifier l’utilisation de 
l’autonivelant sur toute la superficie du plancher ou uniquement où il y aura des 
pentes. Est-ce que les pentes seront façonnées directement dans la dalle? La 
dalle sera-t-elle plus basse (dépression) à l’endroit des pentes? Je ne trouve 
aucun détail dans les plans d’architecture et de structure. 
 
Réponse : Selon les plans de structure, aucune pente vers les drains n’est 
prévue. Le sous-traitant devra donc prévoir l’utilisation d’auto-nivelant par-
dessus la dalle de béton pour créer les pentes adéquates vers les drains de 
plancher. 
 

2.    Question : Bonjour sur la coupe de mur l'isolant rigide a un pare air laminé 
intégré.  Mais dans le devis ils font mention d'un isolant sans revêtement. 
Svp clarifier 
 
Réponse : voir le point 1.5 du présent addenda. 
 

 
1.3 Tableau des portes et 

cadres page  
Page de dessin A08 de 
A15 
 

1. Remplacer le tableau des portes et cadres par celui émis en pièce jointe au 
présent addenda. 

 
 

1.4 Élévations des portes 
100-A et 100-B  
Page de dessin A12 de 
A15 – Détail #4 

1. Remplacer le détail #4 de la page A-12 Élévation porte existante par celui émis 
en pièce jointe au présent addenda à la page 2 de 2. 
 
 

 
1.5 Devis d’architecture  

Section 07 21 13 – 
Paragraphe 2.1.1. 
Isolants en panneaux 
 

1. Remplacer le paragraphe 2.1.1 Panneaux de polyisocyanurate cellulaire rigide 
par le paragraphe ci-dessous :  

 
« .1    Panneaux de polyisocyanurate cellulaire rigide 
          .1      Avec revêtement : selon la norme ASTM C 1289  

1.  Épaisseur : selon les indications aux plans » 
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1.6 Devis d’architecture           

Section 08 14 16 – 
Paragraphe 2.1.3 
Portes planes en bois 
 
 

1. Remplacer le paragraphe .3 Types de portes par le paragraphe ci-dessous : 
 

 « .3 Types de portes : voir profil aux plans d’architecture » 
 

  
 
  
  

FIN DE L’ADDENDA A01  
 
    Addenda émis par      Renée Tremblay 

  
  








